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L'ABC de l'AVS
Jamais, pareille chance. De vastes domaines de
l'économie suisse sont désormais à portée des
contrôles du mouvement syndical et des salariés.
La prochaine révision de l'A VS sera cette chance.
Dans les systèmes qui vont être proposés au peuple,

on dispute de l'aspect social (quelles retraites

seraient garanties à chacun), on néglige trop
l'aspect économique.

Or la généralisation du second pilier, c'est-à-dire
des caisses de pensions qui devront, obligatoirement,

compléter l'AVS de base, va entraîner une
formidable accumulation de capitaux.

Ce second pilier signifie épargne forcée. Les montants

ainsi réunis, il faudra les compter non pas
en milliards, mais en dizaines de milliards, et à
long terme en dizaines de milliards de milliards.
La Suisse, même si son tempérament national est
fourmi et non cigale, n'a jamais connu une telle
épargne. Dès lors est posée une question simple :
qui décidera du placement de cette fortune
D'une étude sur les fonds de pension aux Etats-
Unis nous tirerons cette seule citation : « En
1980, les fonds de pensions gérés par des trustees
détiendraient 23 % des actions des sociétés
américaines ; globalement, ils seraient en mesure de
contrôler l'industrie américaine. »

Or, à l'échelle suisse, les fonds de pension seront
plus développés encore, et par conséquent leur
pouvoir de contrôle encore plus important, même
si les placements ne se font pas d'abord en achats
d'actions et se portent sur d'autres secteurs,
notamment sur le logement.

Pourquoi cette dimension gigantesque Deux
phénomènes l'expliquent simplement :

— la hausse du niveau de vie et l'inflation exi¬

gent et exigeront des capitaux énormes si les
seuls intérêts doivent assurer des rentes
suffisantes ;

— le vieillissement de la population implique des
réserves sans cesse accrues ; une population
active va assumer la couverture des besoins
d'une population non active sans cesse
grandissante.

Il s'agit donc là d'un aspect nouveau, fondamental
du capitalisme moderne, transformation qui

est imposée par l'évolution de la démographie.
Deux groupes se sont jusqu'ici annoncés candi-
dais à la gestion de ces capitaux. Les sociétés
d'assurances-vie qui, dans la ligne de leur travail
habituel, présentent des polices de groupes,.dé¬
chargeant de toute responsabilité entreprises et
salariés; les banques commerciales qui offrent
leurs services de gestionnaires de portefeuille' aux
caisses de pension autonomes. Au vu de l'expérience

américaine, les secondes risquent de
l'emporter sur les premières.
Mais faut-il que la lutte pour le pouvoir économique

réservé aux détenteurs de l'épargne des

fonds de pension se limite à une compétition
entre les banques et les assurances Il y a deux
candidats. Il en manque un troisième : les
organisations syndicales. Elles auraient pour elles le
droit : c'est aux salariés qu'il appartient de gérer
leur propre épargne. Mais il faudrait créer l'outil
qui rende possible l'exercice de ce droit : le ou
les fonds de placement capables de concentrer,
regrouper (afin d'en tirer un pouvoir) ces fonds
dispersés.
La révision de l'A VS avec l'institution du second
pilier verra ou le renforcement des institutions
capitalistes traditionnelles (banques et assurances)
ou la collectivisation en douceur et avec le sourire
d'une partie de l'économie suisse.

Il y a un formidable pouvoir économique à détenir,

à conquérir pour celui qui décidera de
l'investissement d'une fortune de cent milliards. Ce

pouvoir revient de droit aux salariés. Il doit aussi
leur revenir de fait. C'est l'ABC. Réapprenons
notre alphabet.
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